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Sauveteur Secouriste du Travail  

  

Former vos personnels à la prévention des risques professionnels et à l'intervention face à une 
situation d'urgence au sein de votre domicile (assistante maternelle) ou en structure (crèche, 
MAM…..) 
 
Durée: 14.00 heures (2.00 jours) 
Profils des stagiaires 
• Tout salarié souhaitant acquérir le certificat SST 

Prérequis 
• Aucun 

Objectifs pédagogiques 
  
• Intervenir efficacement face à une situation d'accident dans le cadre de son activité professionnelle ou privée 
• Agir au service de la prévention des risques professionnels sur son lieu de travail (domicile, MAM, crèche…) 
• Acquérir le savoir permettant de faire alerter ou d'alerter les secours compétents sur son lieu de travail  (domicile, MAM, crèche…) 

 

Compétences visées 
  

• Etre capable de situer le cadre juridique de son intervention 
• Etre capable de réaliser une protection adaptée 
• Etre capable d’examiner la(les) victime(s) 
• Etre capable de faire alerter ou d’alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise 
• Etre capable de secourir la (les) victime(s) de manière appropriée 
• Etre capable de situer le rôle du SST dans l’organisation de la prévention dans l’entreprise 
• Contribuer à la mise en œuvre d’action de prévention  
• Etre capable d’informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de l’entreprise de la / des situations 

dangereuse(s) repérée(s) 
 

Contenu de la formation 
  
• Le SST et la santé au travail 

o Le rôle du Sauveteur Secouriste du Travail  
o Les définitions et indicateurs en SST 
o Le cadre juridique du SST (secteur petite enfance) 

• L'alerte et la protection des populations 
o L'alerte aux populations 
o Réagir en cas d'attaque terroriste 

• La prévention des risques professionnels dans l'entreprise/établissement 
o Les interlocuteurs en matière de prévention 
o Conduite à tenir face à une situation à risque 
o La description d'une situation dangereuse 
o Les mesures de prévention et de protection 
o Conduite à tenir face au risque de transmission du COVID 19 
o Conduite à tenir si un cas de COVID 19 survient dans l'entreprise/établissement 

• Protéger 
o Repérer les situations dangereuses et supprimer le danger ou isoler le danger 
o Les dégagements d'urgence 

• Examiner 
o Déceler une urgence vitale 
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o Faire transmettre ou transmettre les informations aux secours 
• Faire alerter ou alerter 

o Les moyens d'alerte 
o Les numéros d'urgence 
o Le message d'alerte 

• Secourir 
o La victime saigne abondamment 
o La victime s'étouffe 
o La victime se plaint d'un malaise 
o La victime se plaint de brûlures 
o La victime se plaint d'une douleur empêchant certains mouvements 
o La victime se plaint d'une plaie qui ne saigne pas abondamment 
o La victime ne répond pas mais respire 
o La victime ne répond et ne respire pas 

  

Organisation de la formation 
  
Equipe pédagogique 
Mickael Legendre (responsable pédagogique et handicap (formé en 2021), formateur en incendie depuis 2010 et en secourisme (SST en 1994 et 
APS ASD en 2019) , Sapeur pompier professionnel depuis 1994 ), formateur en premiers secours dans le secteur de la petite enfance depuis 
2014et Sandrine Legendre (responsable administrative et commerciale Médiaskol, formatrice en premiers secours depuis 2012 (SST) APS ASD 
(2019) et en premiers secours dans le secteur de la petite enfance depuis 2015. 
 
Coût : 199€ en « Inter » (inscription individuelle) . Consulter-nous pour de l’« INTRA »  (formation établie pour le compte d’un groupe constitué) 
au 0642601781 ou par mail : contact@mediaskol.com 
Contact administratif : par téléphone au 0642601781 ou par mail (contact@mediaskol.com) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 13h30-17h)  
Réponse à vos questions sous 48 heures au maximum 
Délai et modalités d’accès : En intra entreprise : Sous 24 heures pour les formations en ligne et sous 15 jours pour la mise en place d’une 
formation « présentielle » en moyenne sauf cas particulier et en fonction de la disponibilité du formateur et des stagiaires. Formation 
individuelle : respect obligatoire d’un délai de 11 jours pour commencer une formation présentielle ou à distance 
 
Moyens pédagogiques et techniques 
• Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation. 
• Documents supports de formation projetés. 
• Exposés théoriques 
• Etude de cas concrets 
• Quizz en salle 
• Mise à disposition en ligne de documents supports à la suite de la formation. 

  
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation 
• Feuilles de présence. 
• Questions orales ou écrites (QCM). 
• Mises en situation pratique 
• Evaluation certificatives de la formation en fin de formation selon la grille de certification des compétences du SST de l'INRS) 

  
Accès handicapés : 
La formation est accessible aux personnes en situation de handicap. Une étude des conditions d'accès et des moyens de compensation sera 
réalisé par notre référent handicap en amont de l'inscription afin d'identifier plus précisément les conditions de réalisation et de faisabilité de la 
formation. Merci de prendre contact en amont de la formation avec le 0668476488 (Référent handicap)  
 
Indicateurs de résultat : 
100 % des stagiaires ont terminés cette formation avec un taux de réussite de 100% et un taux de satisfaction global de 95%  au 1 juillet 2021 
  


